
Nature - Environnement
Développement durable en Alsace

Appel à projets scolaires
Construisez avec vos élèves un projet

pour la nature et l’environnement

et bénéficiez de l’assistance professionnelle

d’un animateur en éducation à l’environnement.

www.ariena.org/pej

Maternelle

Elémentaire

Collège

Lycée

Conseillers pédagogiques en environnement

Bas-Rhin
Patrick Barbier
Tél. : 03 88 45 92 88
Courriel : patrick.barbier@ac-strasbourg.fr
                
Clément Lecailliez
Tél. : 03 88 45 92 88
Courriel : clement.lecailliez@ac-strasbourg.fr

Haut-Rhin
Didier Bignossi
Tél. : 03 89 24 66 25
Courriel : didier.bignossi@ac-strasbourg.fr

Pour les collèges et les lycées
Emmanuel Claerr
Tél. : 03 88 58 38 47
Courriel : emmanuel.claerr@ac-strasbourg.fr

Avec le soutien financier de

Association régionale pour l’initiation à l’environnement et à la nature en Alsace

6 route de Bergheim – 67600 Sélestat
Tél. : 03 88 58 38 48 – Fax : 03 88 58 38 41

Site : www.ariena.org
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- sensibiliser vos élèves à la protection
  de la nature et de l’environnement,
- les impliquer et les inciter à prendre des initiatives 
  par une approche de terrain concrète et sensible,
- mettre en œuvre une action pour l’environnement
  et contribuer à améliorer le cadre de vie,
- valoriser les réalisations des élèves.

Vous souhaitez

L’assistance d’un animateur professionnel en éducation 
à l’environnement. En fonction des besoins exprimés, il 
accompagnera le projet à raison d’une quinzaine d’heures 
maximum réparties tout au long de l’année scolaire.
Selon le thème de votre projet, l'Ariena peut vous prêter 
des outils pédagogiques

Nous vous proposons

La fiche d’inscription et les modalités de participation 
au dispositif "Protéger l’environnement, j’adhère !" sont 
disponibles sur le site www.ariena.org/pej ou sur simple 
demande à l’Ariena. 

Yann Delahaie
Ariena - 6 route de Bergheim - 67600 Sélestat
Tél. : 03 88 58 38 47 - Courriel : yann.delahaie@ariena.org 
Site : www.ariena.org

Présentez-nous votre projet !

Un dispositif sur l’habitat, l’urbanisme et le vivre ensemble
Partez explorer votre quartier, votre ville ou votre village 
pour percer les secrets de l'aménagement du territoire.
Vivre ensemble, étalement urbain, évolution de notre habitat, 
place de la nature, matériaux et styles de constructions 
locaux sont autant de thèmes que vous pourrez aborder. 
Sortez sur le terrain pour enquêter auprès du voisinage
et observer le bâti, étudier des documents anciens,
comprendre l’histoire de votre lieu de vie et imaginer quel 
sera le visage de votre quartier dans 20 ans. 

En plus de l’assistance d’un animateur professionnel, vous 
pouvez bénéficier : 
- du cahier d’ariena n°12 et son guide de l’enseignant sur 
l’habitat et l’urbanisme (www.ariena.org/cahier12),
- d’une mallette pédagogique qui regroupe différents outils 
et supports d’animation.
Les modalités de participation sont les mêmes que pour 
"Protéger l’environnement, j’adhère ! "

Nouveau

Paroles d'enseignants
« Travail sous forme de projet 
permettant d’apporter aux élèves 
des savoirs et des comportements 
de citoyens au travers d’activités 
sortant du quotidien scolaire ». 
(CM2)

« Ce projet a été dynamique et 
enrichissant pour tous : enfants et 
enseignante ! Merci à l’animatrice, 
à sa conscience professionnelle 
et à son très bon contact avec les 
enfants ».
(Grande section maternelle)

« L’animateur a su faire passer les 
thèmes essentiels sur le respect 
de la nature, l’écologie, et le 
développement durable à des 
jeunes pas forcément intéressés 
par cela de prime abord » 
(Lycée)

Calendrier
1ère sessionAvril-mai : montage du projet31 mai : date limite de dépôt des dossiers

Juin : sélection des projetsSeptembre à juin : réalisation du projet2ème sessionSeptembre-octobre : montage du projet
15 novembre : date limite de dépôt des dossiers
Novembre : sélection des projets
décembre à juin : réalisation du projet
Fin mai – début juin : bilans, concours
et expositions

BoN À sAvoir
"Protéger l’environnement, j’adhère !"est compatible avec d'autres dispositifs.Pour en savoir plus : www.ariena.org/pej
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